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"Lassé de voir les misères de la France et le trouble où
lon y vit, dit-elle, il regretta la tranquillitéduCnacqi
lobligea de penser ý y reyenir pour y faireso saupiibe
nent. Ildemianda donc à la Cour et obtint l hred iu

tenant-général de la Prévôté de Québec. "
C'est la mort de M. Denis Riverin qui était lieutenant-

général de la Prévôté de Québec depuis 1710- mais faisait
exercer ses fonctions par un substitut, qui procura cette char-
ge de judicature à M. André de Leigne.

Nommé le 13 avril 1717, M. André de Leigne ne revint
à Québec que dans~1l'été de 1719. Il présenta ses lettr es de
nomirnatiòrn au Conseil Supérieur le 2 octobre 1719.

M. André de Leigne fut un de nos meilleurs magistrats,
sous le régime français. Il présida le tribunal de la Prévôté
pendant plus d'un quart de siècle.

Les f oil, onnaires de 'la ~Nouvelle-France avaient des
salaires de famine. Tous, pour faire subsisteV leurs familles,
étaient obligés d'avoir recours soit au comrmerce soit à la cul-
ture de la terre.

Peu après son retour dans la colo'nie, M. André de Lei-
gne demanda une concession à la côte du Labrador pour y
établir& uepêche au loup-marin.' Cette concession> lui fût an-
cordée par le roi, le 8 avril 1721. Le brevet enregistré pr e
ConseilSupérieur le 23 septembre 1721, décrit-cett conces-
sion conmme suit:

"Un terrain à la côte deý Labrador de quatre lieues de
front sur quiatre de profondeur, hors du détroit de Belle-lseë
allant au nord-est, à prendrele dit terrain au lieu appelé.le
Passage des loups-marins deux lieues au nord-est au-dessous
du dit'Passage et deux lieues au-dlessus au nord-ouest en.
séemble les îles et îlots adjacents au dit terrain, pour en jouir
par lui sa yie durarnt et tant qu'il fera. .valoir la dite conces-
sion par les pêches qu'il y fera. . .

En142, affaibli par l'âge, il demanda à prendre sa re-
traite tout ern conservant ses appointements. Le ministre se
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fit un peu tirer l'oreilie. Pareille faveur s'accordait rarement.
Toutefois, en considération de ses bons états de service, cette
pension lui fut accordée au mois de mars 1744.

M. André de Leigne, qui avait perdu sa femme le 19
juin 1727, se retira alors auprès de sa fille, Mme Hertel de
Rouville, aux Trois-Rivières. C'est là qu'il décéda le 7 mars
1748, à l'âge de soixante-quinze ans.

De son mariage avec Claudine Fredin, M. André de Lei-
gne avait eu six enfants:

Jeanne-Catherine André de Leigne

Née au Hâvre de Grâce, en France, en 1682.
M. André de Leigne devait avoir de bons amis en très

haut lieu car sa fille passa quelques années à la cour. Elle re-
vint ansla Nouvelle-France avec sa famille, en 1719.

Nous trouvons des renseignements piquants sur Jeanne-
Catherine André de Leigne dans une lettre de la Mère Du-
plessis de Sainte-Hélène à une de ses correspondantes de
France, Mme Hecquet. Cette lettre est en date du 21 octobre
1720:

" L'aînée de ces Delles André est fort jolie. Elle parut à
la cour, il y a quelques années, et plut à Mme la dauphine,
qui la demanda à ses parents, et comme elle était encore trop
jeune pour occuper une place auprès de cette princesse, Mme
la maréchale d'Estrées la prit chez elle et s'y attacha comme
si elle eut été sa propre fille quoiqu'elle ne l'eut qu'en atten-
dant qu'elle fut en âge d'être à Mme la dauphine. Cette jeune•
Delle a pris des airs qui ne plaisent quasi à personne, en sor-
te que malgré ses agréments elle parle et fait des mines qui la
rendent presque -inupportable. Elle a cependant beaucoup

dsrt; elle sait qutantité de choses; elle a, lu toutes les his-
tie-et sa conversation est fort amusante, mais j'aime mieux

mon e brillant et un air plus naturel, l'affectation m'a tou-



jours été odieuse. Avec tout cela j'ai ici un de mes parents
qui est trésorier, qui lui en conte. Je ne sais ce qui en sera"

Le trésorier dont parle la Mère Duplessis de Sainte-Hé-
lène est Nicolas Lanoullier, qui était dans la colonie depuis
1714 mais venait justement d'être nommé trésorier des trou-
pes de la marine. Avocat au Parlement de Paris, il agissait
ici comme agent général de la Compagnie des Indes, tout en
remplissant sa charge de trésorier. C'était un excellent parti,
peut-être le meilleur de la colonie.

Le mariage se fit à Québec le 4 janvier 1721.
Cette union, malheureusement, fut de courte durée. Mme

Lanoullier décéda à Québec le 12 mars 1722.
M. Lanoullier sè remaria, à Paris, en févier 1726, avec

Marie-jeanne Bocquet, et décéda à Québec le 6 janvier 1756.
Homme de réelle capacité, son esprit d'entreprise l'avait

portéà embrasser trop de besogres différentes. En 1780, ses
affair-es devinrent tellement embarrassées qu'il ne put rendre
ses comptes Il fut même arrêté et mourut très pauvre (1)'.

Louise-Catherine André de Leig1ne

Née au Hâvre de Grâce, en France, en 1684.

Louise-Catherine André de Leigne ne vécut pas à la
cour comme sa soeur aînée mais elle fut l'héroïne de plusieurs
aventures qui déridèrent les amateurs de potins pendant
deux ou trois ans. Elle finit par devenir la femme de René-
Ovide Hertel de Rouville, celui-là même qui fut juge sous le
régime anglais et qui a laissé un souvenir plus ou moins édi-
fiant. Ce mariage fut la dernière aventure de Mlle André de
Leignes mais elle causa une grosse commotion dans toute la
çolonie. M. Hertel de Rouville, mineur, s'était marié (20
mai 1741) sans le consentement de sa mère. Celle-ci por-
ta l'affaire devant le Conseil Supérieur qui, le 12, juin

(1) A dongulter gur M. tanoullier le Bulbeen dea EechercheB BIt.
riques, vol IIL p. 3.
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Marie-Madeleine André de Leigne
Née à Québec le 24 avril 1699.
Décédée en bas âge.

François André de Leigne

Né à Québec le 30 octobre 1700.
Décédé en France après 1720.

VI

Louis-Charles André de Leigne

Né à Québec le 5 décembre 1701.
Décédé en bas âge.

APPENDICE

PROcÈs ANDRÉ Dr .,EIGNE,-BAUDOIN (1741

Dud. jour vingt-neuif may, de relevée (1741).
Le Conseil extraordt assemblé comme ey devant àl'x

ception de Mrs Gaillard et Lanouillier, con*rO, qui ne sy sn
pas touvés,

Veu la requeste présentée ce jourdhuy en ce Conseil -par
Dl' Marie Anne Baudouin, veuve de Jean-Baptiste Hertel
escuyen, S., de Rouville, vivant chevalier de l'ordre militaire
de St Louis; capitaine d'une compagnie des troupes du déta-
chement de la marine entretenües pour le service du Roy à
l'isle Royale, tendante pour les raisons y contenues attendu



le juste droit que lad De veuve de Rouville a de revendiquer
son fils qu'on luy a séduit et enlevé et de s'opposer à la vali-
dité dud. contract de mariage prétendu contraire à toutes les
loix du royaume et dont l'éxemple seroit d'une funeste con-
séquence, puisque tous les pères et mères seroient exposés à
perdre leurs enfans qui, ne reconnoisans plus d'authorité se
livreroient à tout ce que la fureur d'une jeunesse effrenée
peut leur inspirer, il plaise au Conseil recevoir sa plainte, lui
permettre toutes poursuittes au Conseil pour procéder à la
dissolution d'un mariage clandestin aussi illégitimement con-
tracté que celuy dont il s'agist, la recevoir appelante comme
d'abus de tout ce qui peut avoir esté fait au sujet de la su-
bordination et enlèvement de son enfant mineur et comme il
s'agist icy particulièrement d'un fait de mineur séduit, su-
borné et enlevé du sein de sa mère qui a apporté pour son édu-
cation des soins.connus et qui ne luy laisse rien à se repro-
cher, qu'il est aussi question d'une mère veuve tutrice de son
enfant qui est sans appuy puisque ceux qui vendent au public
leurs secours le luy ont généralement refusés, qu'il est aussi
question de soutenir la vigueur et l'intégrité des loix les plus
respectables de nos Roys et la cause publique dans celle d'un
particulier dont l'exemple autorisé seroit d'une terrible con-
séquence requérant la jonction du procureur général du Roy
pour procéder aux fins de cassation dud. prétendu mariage,
l'ordee de soit montré aud. procureur général du Roy en date
de ce jourd'huy, matin, ses conclusions de-ced. jour, le Con-
seil a donné acte à lad. D® de Rouville de sa plainte, en consé-
quence l'a reçûe appellante comme d'abus du mariage con-
tracté entre le S. René Ovide Hertel de Rouville, son fils mi-
neur- de vingt ans, et la Dll® Louise André, fille majeure du

S. André, lieutenant général en la Prévosté de cette ville,
tient led. appel pour bien relevé, permet d'intimer sur iceluy
pour en venir au Conseil qui sera extraordinairement assem.
blé le sept -du mois de juin prochain tant led. S. de Rouville,
sena fils, et lad. Dnle André et tous autres qu'il appartiendra
pour -répondre et procéder ainsy que de raison sur lesd. plain-
tet appel comme d'abus, le Conseil a nommé d'office Me
'Pirier, praticien, pour procureur de lad. De de Rouville sur

ledplainte et appel comme d'abus, circonstances et-dépendee8



et Me François Clesse, premier huissier de ce Conseil, pour
faire à la requeste de lad. De de Rouville toutes et telles si-
gnifications qu'il appartiendra au sujet de ce que dessus, en-
joint auxd. Poirier et Clesse de travailler pour lad. De de
Rouville moyennant leurs salaires raisonnables.

HocQUART

Ce jourd'huy, six juin mil sept cent quarante et un, sur
les six heures après midy MonSr le procureur général du Roy
au Conseil supr de cette ville s'est transporté au presbitère de
cette paroisse et nous a déclaré que sur la difficulté quenous
avons informé qu'on nous faisoit de nous remèttre directe-

ment, tant l'acte de la célébration faite le vingt ruay dernier
en la chapelle de St-Roch de cette ville par le R. P. Valentin
de Latbinière, religieux Récollet, missionnaire dud. St-Roth,
y résident, du mariage de René Hertel, écuyer, Sr de Rouvil-
le, et de Dlle Louise Catherine André, tous deux de cette d.
paroisse, que la dispense et la permission en conséquence des-
quelles la célébration dud. mariage auroit été faite et sur ce
qu'on nous avoit témoigné n'entendre remettre le tout qu'à
mond. Sr le procureur gnal et ce attendu l'appel comme d'a-
bus de la célébration dud. mariage actuellement pendant et
indécis aud. Conseil Supi, mond. Sr le procureur gal pour
termniner cette difficulté et sans tirer à conséquence ayant
bien voulu accepter lad. remise qui lui a été f aitele jour d'hier
a:près-midy par led. Père Valentin des d. pièces, vient pré-
sentement f aite l'apport et remise, à nous curé soussigné,
d'ieles pièces en original au nombre de trois, scavoir la pre-
mière led. acte de célébration dud. jour -vingt may dernier
écrit sur le premier feuillet recto et verso d'une demnie f euille
de papier ployée en deux et dont le deuxième feuillet recto et
verso est en blanc lequel acte de célébration écrit de la miain
du Sr Boisseau, greffier en la prévote de cette ville, l'un des
deux ténoins seulement appellées à lad. célébration de ma-
riage est signé en fin f. Valentin de Lotbinière, R. C. Mis-
sionnaire, René Hertel de Rouville, Louise Catherine André,
André De Leigne, Miché, Boisseau, a deuxième, la dispense
du mesme joui',vingt may dernier, étant sur un grand quar-
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riage contracté entr'e René Ovide Hertel, escuyer, S. de Ron-
ville, fils mnineur dud. feu S. de Rouville et de lad. De veuve
de Rouville, et lad. D'le Louise André, fille majeure du S. An-
dré de Leigne, lieutenant général de la prévosté de cette ville
d'une part et led. S. André, led. S. de RouviHle, mineur, et
lad. Dule André, d'autre part, lecture faite au Conseil d'un
escrit:signé Noüette, praticien, au nom de procureur dud. S.
André, dud. S. de Rouville et de lad. Dn*J André qui a pour
titre mémoire signiffié dans lequel sont insérés des termes
injurieux contre les prestres de cette colonie; le Conseil fai-
sant droit sur le réquisitoire du procureur général du Roy au
sujet desd. termes injurieux a condamné et condamne led.
Nouette en dix livres d'aumnosne payables sans déport et ap-
plicable aux pauvres de l'Hôpital Général près cette ville, or-
donne que lesd. termes injurieux insérés dans led. escrit se-
ront rayés et biffés, deffences aud. Nouette de récidiver sous
peine de punition corporelle.

HoCQUAnT

Du mercredy sept juin mil sept cent quarante un.

Entre De Marie-Anne Baudouin, veuve de feu Jean-
Baptiste Hertel, capitaine d'une compagnie des troupes du
détachement de la Marine entretennes pour le service du Roy
à l'isle Royale, mère et tutrice du S. René-Ovide Hertel de
Rouville, mineur, portant plainte et appelante comme di'abus
de mariage contracté entre led. S. de Rouville, rneur, et la
Dule Louise André, fille majeure du S. André de Leigne, lieu-
tenant général de la prévosté de cette ville, comnparante par
Me Poirier; praticien, son procureur, porteur de pièces d'une
part, et led. S. de Rouville, niineur, lad. Dll André et led. S.
André de Leigne, lieutenant-général de lad. prévosté, intime
sur led. appel préseng.en personnes, assistés de M® Nouette,
leur procureur, d'àutre part, ouy »le procureur général du Roy
en ses conclusions du vingt neuf may der'; le Conseil a donné
acte apd. .André et à lad. D'le André, assistée dud. S. de
Rouville, de la restriction qu'ils font par leur escrit de ce
Jour paraphé par MVonsieur l'intendant ainsy que l escrit de
deffences dud. S. André de ce mois, lesquels demeureront dé-
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posés au greffe du Conseil pour y avoir recours en cas de be-
soin, faisant droit sur le rquisitoire du procureur général du
Roy, fait deffences aud. Nouette, sous les peines de droit, de
faire aucunes demandes qù'elles ne soient signées des par-
ties ou qu'il n'en ait d'elles un pouvoir spécial par escrit, le
Conseil ordonne que les pièces et mémoires des parties seront
remises et communiquées au procureur général du Roy pour
sur ses conclusions estre statué lundy prochain ce qu'il ap-

partiendra dépens réservés.

HoCQUART

Défenses du sieur André de Leigne

Deffenses succintes du Sr André de Leigne, Coner du
Roy et son lieutenant-général en la Prévôté de Québec, dont
isupplie très humblement le Conseil de vouloir bien luy per-

niettre.de faire lecture, à .cause du défaut de mémoire.

Voicy le fait dont il s'agit, expliqué -en peu de mots.
jeunes gens, dans la maison du dit sieur André, vint un jour

Le Sr de Rouville venant assez souvent, comme d'autres
dans son cabinet, luy demander sa fille en mariage; ce père
surpris de la demande de ce jeune ~homme, luy dit fort sé-
rieusement qu'il ri'y pensoit pas, de luy faire une pareille de-
mande, à l'âge qu'il avoit, sans bien, sans fortune et sans em-
ploy; qui pût le faire subsister avec une femme; Qu'un pareil
établissement demandait au moins quelque commencement
de fortune, et un âge plus avancé et plus mûr, et le renvoya
sans l'écouter davantage, luy disant qu'il le priait de ne plus
rendre de si fréquentes visittes à sa fille. Ce jeune homme
fâ'ché de cette mauvaise réception fût quelque temps sans re-
venir en sa maison mais y étant revenu, et led. Sr André s'en
étant aperçu, luy fit très mauvaise mine, et luy défendit de
nouveau sa maison; mais comme il vit par la suite une persé-
vérance de sa part de vouloir épouser sa fille, ne pouvant
absolument l'empêcher de venir chez luy; sa maison étant ou-
vte à tout le monde, et qu'à l'âge avancé où il est, il n'est

plu en état de veiller sur ce qui s'y passe; fatigué de cet em-



barras continuel, il prit le party, pour se mettre en repos,:de
consulter sur cette affaire plusieurs personnes d'église pru-
dentes et éclairées, qui luy conseillèrent toutes de terminer
cette affaire par un mariage, s'il pouvait en obtenir la dis-
pense nécessaire.

Le Sr André ayant déféré à ce sentiment, fut trouver
Mr Hazeur, étably par le Chapitre grand vicaire de ce diocè-
se, lequel après avoir écouté les bonnes et justes raisons qu'il
avoit pour luy demander une dispense générale pour passer
outre à la publication des bancs et célébration du mariage, la
luy accorda, et permit par cette dispense que ce mariage fut
fait à St-Roch, par le Père Valentin, Récollet, qui y réside à
l'heure et quand on voudroit, ainsi que le tout est énoncé par
la dite:dispense'et perm"n, en datte du 20e may dernier.

Les ichoses étant ainsy disposées, il pria MM. Hiehé et
Boisseau de se trouver chez luy à deux heures après midy, et
s'y étant rendus, il leur communiqua le dessein qu'il avoit; le
Sr Boisseau en sa qualité de nottaire, passa le contract de
mariage en présence des deux parties et dles térioins, lequel
fit fait et signé, suivant la coûtume de Paris, sans y déroger
en rien.

Après quoy, led. Sr André, ayant fait voir auxd. Sr Hi-
ché et Boisseau, la dispense générale, qu'il avoit pour la edieé-
bration du rýariage, leur dit qu'il allait à St-Roch, la faire
v<ir au R. Pere Valentin, qui y réside en qualité de tmission-
naire; lequel après l'avoir lüe, luy demanda où étoient les
parties contractantes et lorsqu'elles furent arrivées, avec les
témoins, il leur donna la bénédiction nuptiale, et le mnariage
fut presque dans le moment divulgué; voilà en bonne foy et
en vérité comme la chose s'est passée.

L'extrait en fut fait sur le champ, de la main du Sr
Boisseau (paraphé Hocquart) dicté par le Père Valentin,qui
ne pût l'écrire luy même, étant incommodé de la main droite.

On taxe ce mariage de n'être pas valablement contracté
et on veut y donner atteinte, pour le faire déclarer nul; quel
moyen peut-on inventer pour y parvenir; M. le grand vicaire
n'est-il pas en droit de donner de pareilles dispenses, quandle
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de la Prévôté de Québec, que j'occupe aujourd'huy, je fus
prendre congé de Mgr le maréchal duc D'Estrées, vice-roy
de ce pays; lequel me recommanda fort de poursuivre la cas-
sation du mariage qu'avait contracté icy le fils du Sr La-
gneau, marchand joaillier à Paris, qui étoit fort protégé de
mond. seigneur le maréchal. Ce jeune homme, libertin de pro-
fession, avoit épousé, en cette ville, une fille, allemande de
nation, qui était femme de chambre de feue la dame L'her-
mite, et avoit fait un fort indigne mariage par rapport au
gros bien de son père, qui est un des plus riches marchands
joailliers de Paris; aussitôt mon arrivée à Québec, j'eus l'hon-
neur d'en parler à Mr Bégon, pour lors intendant en ce pays,
et de luy rendre une lettre'que Mgr le maréchal d'Estrées luy
écrivait à ce sujet, lequel me fit réponse qu'on n'étoit pas
dans l'usage de casser aucun mariage en ce pays; parce que
le Roy le deffendoit; j'en parlay encore à Mr Collet, alors
procureur général du Conseil Supérieur de Québec, qui me
fit la même réponse que Mr l'intendant, de sorte que je man-
day à Mgr le maréchal et au Sr Lagneau, père du jeune hom-
me, ce qui en étoit et renvoyay à ce dernier les pièces, dont il
m'avoit chargé pour faire déclarer nul-ce mariage.

Nous en avons encore un exemple récent en la person-
ne d'Estienne Rancourt, mineur de 20 ans, fils de Claude
Rancourt, forgeron en cette ville, qui se maria, il y a environ
quinze mois, avec la fille de Jacques Baussan, journalieïý
malgré l'opposition que son père fit à son mariage, auquel il
fut passé outre, en conséquence d'une déclaration du ,Roy,
dont Mr le procureur général a connoissance, qui veut que
les mineurs de 20 ans et les filles de 15 puissent contracter
mariage, malgre leur père et leur mère, quand ils s'y oppo-
senty il y a ëncore bien d'autres exemples de mariages non
casses ny annulez depuis l'établiésement de cette colorie.

On peut inférer de là que le Roy n'a pas voulu jus'
présent qu'on déclarât -nul aucun mariage en ce pays pour
quelque raison et prétexte que ce puisse être, par rapport au
bien eta àlaugmentation de cette colonie, qui commence à se
bien fortifier; aiimy, j'ay tout lieu d'espérer que Monsieur
l'intendant, président du Conseil, sera favorable aux conjoinset à may en particulier, et que tous Messieurs les conseillers
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suivront son avis; fait à Québec le sixième juin mil sept cent
quarante et un.

ANDRÉ DE LEIGNE

je supplie Messieurs du Conseil de considérer en ma
personne la magistrature offensée, et cependant de me don-
ner acte de ce que je convertis la demande en déclaration des
deux époux telle qu'elle est portée par la requête en simple
demande en réparation devant deux personnes à mon choix,
concluant à ce que lad. dame Rouville soit condamnée à dé-
clarer devant lesd. deux personnes que je ne suis point enta-
ché du rapt qu'elle m'impute: avouant le surplus de la re-
quête, attendu que je m'en suis rapporté à la prudence de nos
seigneurs sur les dommages et intérêts qui peuvent estre par
arrest. A Québec ce 7 juin 1741.

AýDRÉ DE LEIGNE L. ANDRÉ
RENÉ OVIDE HERTEL, DE ROUviLIE

Du lnndy douze juin mil sept cent quarante un.

Lae nsil etraordt assemblé où étoiënt Monsieur l'in-
ten[dant, Mr C nt, pe cone,ý L-otbinière, Foucault, Tasche-
reau Gailad, Estbe,éonesýle procureur général du Roy et
le greffier en chef.

.Entre De Marie-Anne Baudouin, Veuve de feu jean-
Baptiste Hertel, escuyer, Sr de Rouville, vivant che"- de l'or-
dre militaire de St Loüis, capitaine d'une compagnie des trou-
pes du détachement de la Marine entretenües pour le service
du Roy à l'isle Royale, mère et tutrice du S. René Ovide Her-
tel de Rouville, mineur, portant plainte et appelante comme
d'abus du mariage contracté entre led. S. de Rouville, mineur,
et la D'e Louise André, fille majeure du S. André de Leigne,
lieutenant-général de la prévosté de cette ville, comparante
par Me Poirier, praticien, son procureur, porteur de pièces
d'une part et led. S. de Rouville, mineur, lad. D'le André et
led.S. André de Leigne, lieutenant-général de lad. prévosté,

Jtmssur led. appel, comparans par Me Noüette, leur pro-
curur, prteur de pièces, d'autre part, sans que les qualités

pisen nuire ny préjudicier aux parties.



Veû la requeste présentée par lad. De Rouville es noms,
le vingt neuf may dernier, par laquelle elle conclud à ce qu'at-
tendu le juste droit qu'elle a de revendiquer son fils qu'on luy
a séduit et enlevé et de s'opposer à la validité d'un prétendu
mariage par luy contracté avec lad. D'l André contraire à
toutes les loix du Royaume et dont l'exemple seroit d'une fu-
neste conséquence puisque tous les pères et mères seroient
exposés à perdre leurs enfans qui, ne reconnoissans plus
d'autorité se livreroient à tout ce que la fureur d'une jeunes-
se effrenée, pourroit leur inspirer, il plaise au Conseil rece-
voir sa plainte, luy permettre toutes poursuites pour procé-
der à la dissolution d'un mariage clandestin aussi illégitime-
ment contracté que celuy dont il s'agit, la recevoir appelante
commne d'abus de tout ce qui peut avoir esté fait au sujet de
la subordination et enlèvement de son enfant, et comme il s'a-
git icy particulièreme;nt d'un fait de mineur séduit, suborné
et enlevé du sein de sa mère qui a apporté pour son éducation
des soins connus et qui ne luy laissoit rien à se reprocher,
qu'il est aussi question d'une mère veuve, tutrice de son en-
fant, qui est sans appuy, puisque ceux qui vendent au public
leurs secours le luy ont généralement refusés, qu'il est aussi
question de soutenir la vigueur et l'intégrité des loix les plus
respectables de nos Roys et la cause publique dans celle d'un
particulier dont l'exemple authorisé seroit d'une terriblecon-
séquence lad. appelante requiert la jonction du procureur gé
néral du Roy pour procéder à la cassation dud. prétendu ma-
riage; Fordce du même jour de soit montré and, procureur
général du Roy ensuite de laquelle sont ses conclusions dud.
jour vingt neuf may, arrêt rendu le même jour sur lad. re-
queste par lequel il est donné acte à lad. De Rouville de sa
plainte en conséquence, la reçoit appelante conmme d'abus
dud. mariage contracté entre led. S. de Róuville, mineur, et
lad. aIIe Andr-é, fille mtajeure dud. S. André tient led. appel
pour bienr relevé, permet d'initimer sur iceluy pour en venir
au Conseil qui sera extraordinairement assemblé le mercee
dy, sept de ce mois, tant led. S. de Rouville, son f ils, et lad.
Dn*' André que led. Sr André et tous autres qu'il appartien-
dra pour répondre et procéder ainsy que de raison sur lesd.
plainte et appel comme d'abus et par lequel arrest, le Conseil
a nommé d'office Me Poirier, praticeèn, pour procureur de

* ~
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DIIe :André, son épouze, par luy auctorisée d'eux signé dud.
S. André et dad. Noüette par lequel ils concluent à ce que
sans avoir égard à l'appel interjetté par lad. De de Rouville,
il soit déclaré qu'il n'y a abus sauf à lad. De de Rouville à se
pourvoir ainsy qu'elle avisera en l'officialité pour raison de
la validité ou de la nullité dud. mariage pour le fort intérieur
ou pour le f ort extérieur et à ce que lad. De de Rouville soit
condamnée envers les intimés en tous les dépens sans préju-
dicier aux conclusions prises par led. S. André et lad. D'le
André, sa fille, sur l'accusation de rapt et à celles que les in-
timés se réservent de prendre si besoin est, signiffication dud.
escrit faite à la requeste dud. S. de Rouville et de lad. Dule
André, son épouze, à lad. appelante led. jour, deux de ced.
mois, autre escrit dud. S. André et de lad. Dule André, sa fil-
le, signé dud. Nouette par lequel ils persistent dans les eon-
clusions' qu'ils ont cy devant prises par leur requeste dud.
jour, deux de ced. mois, et aux dêpens led. escrit signiffié à
la Regte dud. S. André et de lad. DIle André, sa f ille, à lad.
appelante, le trois de ced. mois; un mémoire de lad. appelan-
te d'elle signé et dad. Poirier contenant ses griefs et moyens
d'appel comme d'abus et réponses au mémoire à elle signiffié
à la requeste dud. S. de Rouville, son fils, et de lad. Dule An-
dré, led. jour, deux de ced. mois, par lequel lad. appelante con-
clud à ce que faisant droit sur son appel comme d'abus du
mariage en question, il soit dit qu'il a esté mal et abusive-
ment procédé, en conséquence qu'il soit déclaré hon valable-
ment.contracté quant aux effets civils et quant au sacrement,
que les parties seront remises au même et semblable estat
qu'elles étoient avant led. mariage, que led. S. de Rouville
rentrerar sous la puissance et tutelle de l'appelante avec def
fenses à luy de s'en soustraire sous telle punition que de droit
sauf à M. le procureur général du. Roy duquel elle requiert la
jonction à prendre pour l'interest public' telles autresconclh-
sions qu'il avisera, l'appelante concltuant aux dépens envers
qui il appartiendra et en outre que led. S. André et lad. Dnle
André, sa fille, soient renvoyés des conclusions par eux pri-
ses par leur requeste et que faisant droit sur celles ey devant
prises par lad. appelante elles luy soient adjugées avec dépens
et que l'arrest qui interviendra sera commun entre toutes les
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parties led. mémoire signiffié à la requeste de lad. De de Rou-
ville tant aud. S. André et à lad. Dn* sa fille, qu'aud. S. de
Rouville le cinq de ced. mois, escrit dud. S. André et de lad.
DIle sa fille, que dud. S. de'Rouville et Noüette par lequel ils
concluent à ce que les réparations et les dommages par eux
demandés par leur requeste du deux de ce mois leur soient
adjugés, led. escrit signiffié à la requeste dud. S. André et de
lad. D'e André, sa fille, à lad. appelante led. jour, six de ced.
mois, un mémoire instructif contenant les réponses dud. S.
de Rouville et de lad. Due André, son épouze, au mémoire de
lad. De de Rouville, contenant entre autres choses qu'ils n'in-
sistent plus dans leur déclinatoire puisque on n'attaque leur
mariage par aucuns moyens de nullité et que les moyens d'a-
bus proposés par l'appelante ne sont fondés que sur de véri-
tables êtres de raison et concluent à ce qu'il soit déclaré qu'il
n'y a abus dans le mariage en question et à ce que l'appelan-
te.soit condamnée en l'amende et aux dépens led. escrit signé
dud. S. de Rouville, de lad. D'le André et dud. Nonette et si-
gniffid à leur requeste à lad. appelante led. jour, six de ced.
mois4de relevée, un escrit intitulé défences succiates dud. S.
André&de lûy signé en dale du six de ced. mois non signiffid,

sie ert paraphé pari Monsieur l'intendant après lecture
faite diceluy à laudience du Conseil dud. jour, sept de ced.
mdis, l'escrit du même jour signé dud. S. André, de lad. Dule
André et dud. S. de Rouville, portant restriction de la deman-
de par eux faite par leur escrit du deux de ced. mois led. es-
crit de défenses aussi paraphé par mond. S. l'intendant; l'ar-
rest de'ce Conseil dud. jour sept de ced. mois par lequel il est
donné acte aud. S. André et à lad. D'le André assistée dud. S.
de Rouville, son mary, de la restriction qu'ils font par leur
eserit du même jour sept de ced. mois lequel a esté à l'instant
paraphé par Monsieur J'intendant ainsy que led. escrit de dé-
fence dud. S. André, pour demeurer déposés au greffe du
Conseil faisant droit sur le requisitoire du procureur général
du, Roy, est fait défences aud. Noüette sous les peines de
droit de faire aucunes demandes qu'elles ne soiernt signées
de parties ou qu'il n'en ait d'elles un pouvoir spécial par es-
cit; et ordonné que les pièces et mémoires des parties seront
cmuniquées au procureur général du• Roy -pour sur ses
conclusions estre statué ce qu'il appartiendra; dépens réser-
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gistres de l'église paroissialle du lieu où le mariage se ra cé-
lébre et en cas que-pour des causes justes et légitimes il ait
esté permis de le célébrer dans une autre église ou chapelle,
les registres de la paroisse dans l'estendüe de laquelle, lad.
église ou chapelle seront situées, seront apportés lors de la
célébration du mariage, pour y estre l'acte de lad. célébration
inscrit. Fait deffenses d'écrire et signer en aucun cas lesd.
actes de célébration sur des feuilles volantes à peine d'estre
procédé extraordinairement contre le curé et autre prestre
qi auroit fait lesd. actes, lesquels seront condamnés en telle
amende ou autre plus grande peine qu'il appartiendra sui-
vant l'exigence des cas et à peine contre les contractans de
déchéance de tous les avantages et conventions portées par le
contract de mariage ou autres actes même de privation.d'ef-
fets civils s'il y échet et sera le présent arrest lu et publié
Faudiance tenante et enregistré aux greffes de la prévosté de

cette. ville et des jurisdictions des Trois-Rivières et de Mont-
réal; enjomnt aux substituts du procureur général du Royd'en certiffier le Conseil dans les délais ordinaires.

HocQUAav

Ce jour, douzième 8bre mil sept cens quarante un, sur lesdix heures du soir le Sr René Ovide Hertel de Rouville, f ilsdu Sr Jean Baptiste Hertel, escuyer, sieur de Rouville; vi-vant chevalier de l'ordre militaire de St-Louis, Cape d'une
Comple entretenue pour le service du Roy en l'isle Royale, etDe Marie Baudoüin, le dit Sr René-Ovide Hertel de Rouvil;-
le, agé de vingt un ans et Dule Louise Catherine André; fillede Mons,* Pierre André, écuyer, sieur de Leigne, Conle du
Roy et son lieutenant général civil et criminel au siège de la
prévosté de Québec, âgé de vingt neufs ans tous deux deet
te paroisse, se sont -présentés dev'ant nous accompagnés, sea-
voir,:le sieur René Ovide Hertel de Rouville, de Louis Hertel
de Rouville, son f rère, de Made Thérèse de Rouville, sasoeur,
espouze de M. GrosBois, et du Sr Estienne Veron de Grand

Mesny, cousin issu de germain, du Sr Ignace Perthuis, aussycousin germain, et lad. D'le Louise-Catherine André, du dit
Sr père et M. jean-Eustache Lanoullier de Boiseler, grand
voyer en ce pais et du Sr Nicolas Boisseau, greffier de la de
prévosté, amis des futurs époux, et nous ont montré une per-
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mission de Monseigi leur l'illustrissime et Révérendissime
Henry Marie Dubreuil de Pontbriand, escrit au pied de la
reqte par eux présentée à Sa Grandeur sur le refus verbal
que j'aurois faict de recevoir la déclaration de leur consente-
ment mutuel à l'effet de contracter le mariage et de l'inscrire
sur les registres de la paroisse après avoir pris lecture de la
de reqte présentée à Mgr et de la réponse dud. seigneur éves-
que cy transcrite avec la de reqte à Mgr l'illustrissime et ré-
vérendissime Henry Marie DuBreuil de Pontbriand, éves que
de Québec, supplie René-Ovide Hertel de Rouville et Louise-
Catherine André, disant que le vingt may mil sept cent qua-
rante unqu'ils auroient eu la permission du vicaire gl"Il du'
chapitre rèceu la bénédiction nuptiale du frère Valentin, père
récollet, résidant à l'hospice de St-Roch et que depuis sur'
l'opposition de Mar'ie-Anne Baudouin', Ve.du feà Sr de Rou-
ville, mère'du suppliant' et seroit intervenue un arrest du
Conseil Suýérieùr de cette ville qui déclare ledit mariage nul-
lement et abusivement célébré que la dite Ve de Rouville,
mère du 'suppliant auroit depuis bien voulu donner son con-
senternent par escrit âinsy que plusieur s p arens, .ilue no'nobg-
tatitses' co'nsentemens par escrit le Sr curé de la p aroisse ver§
lequel ils' se sorit ! retirés auroit refusé' d'inscrite sur les regis-
tres de la dite paroisse la ratification confirmative du ditma-
riage céléb'ré à la chapellè'dè St-Roch par led-. frère Valentin
disant qu'en coný&lueàce de Parrest intervenu contre le s'usd.
mariage il est nécessaire de se retirer devant Mgr l'évesque à
l'effet d'obteniý une confitmation et ratification de la dispen-
se desbans, ce qui fait *que les supplians ont recour .s à V. Gr-
pour leur'être, Mgr, sur ce pourveu; ce considéré, Mgr, il-
vous plaise voir les pièces cy jointes, premièremt les permis--
sions'et dispenses du vicaire gnal du chapitre, secondernt Co-
pie de Parrest du Conseil signiff ié aux d. supplians, troisiè-
memt, les consentemens par écrit de lad. dame de Rouville,
mèr e du supt, de son ond-è paternel et tuteur et autres pro-
ches parens, ýet ordonner aud. curé dé Québec, de recevoir et
d'inscrire sur ces registres la ratiffication et confirrriationde
l'acte de mariage rapporté par led. frère Valentin étant né-
cessa ire pour assurer l'état des supplians de répéter led. con-
sîeýntèment'aVec les formalités requises par les voix, ou dis-
pense en bonne et deüe forme et postérieure aud. arrest, et
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seront les supplians obligés de redoubler leur voeux pour la
conservation de Votre Grandeur, signé René Hertel de Rou-
ville, et Louise André.

Henricuj Maria Dubreil de Pontbriand Miseratione di-
vina et sanctae Saedis apostolicae gratia Episcopus Quebe-
censis Regii ab omnibus consiliii diletto nostro magistro plan-
te Ecclesiae parochialis Quaebecenjis Pastori Salutem et be-
nedictionem si tibi constiterit de veritate ac scinceritate li-
belli suplicis ex altera parte ex orati ac facto-rem quat in eo
describuntur dum modo nidlum novaris çanoxicum aut civile
impedinwntutn servatis de jure servandis etiain si millum
bannmn apud te proclamatum fuerit licenti<;m tibi dotnusno-
vum consensiam Renati Ovidi Hertel de Roî«ýiIle parochiani
tuum et ludovicae Catharinae Andre parochianae tu« reci-
piendi ad effectutn ratificandi confirmandi vel etiam si opw-
fuerit ' rehabilitandi precedews matrimonium quatenus prae,
dicti contrakentes de statu suo certioreç fiant nuUaque circa
eunde-in eûmm statum moveatur questio out moveri Possit.
Datum quaebeci sub signo sýqiffioque noctrif a secretarii nos-
tri subscriptione die duodecitna octobris anno miflesimo rep-
tixgentesimo quadragesimo primo. Sig. Henricus Marie, EPis.
Queb. et inf. de Mandat Illustr. dd. Episc. M. 0. Seer.

Nous avons examiné et vérifié les faits y mentionnés et
sur la veue des pièces, jugeons que lad. reqt', contient vérité,
et que rien ne manque pour assurer le consentement des pè-
re, mère et tuteurs, avons de plus interrogé lesd. parties et
demandé à chacune d'elle séparément, après les avoir fait
promettre de nous dire la vérité s'ils n'avoient pas été séduits,
forcés ou engagés par crainte ou autres voyes à contracter
led. mariage, a quoy nous ayant répondu aussy séparément
qu'ils l'avoient fait de franche et libre volonté sans contrain-
te ny séduction, mais bien par amityé réciproque, veu et leû
les réponses de mon dit seigr ýl'évêque cy dessus transcritte
qui porte expressément qu'après la vériffication des faits
contenus dans la reqte à luy présenté il nous permettoit de re-
cevoir le cousentement des deux à l'effet de -ratiffier et con-
firmer le précédent mariage, ou même le réabiliter en tant
que besoin avec la clause expresse Etiam si nuJlum fuerit
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apud nos bannum proélamatum, et ne connoissant d'ailleurs
aucun autre empeschement veu le consentement par écrit aud.
mariage accordé par lad. dame Ve de Rouville et d'elle signée
en datte du neuf du présent -mois, l'acte écrit de la main de
Me Boisseau, Nor Royal, de luy signé et de MI Latour, son
confrère, qui certiffie avoir passé le jour d'hyer le contract
de mariage d'entre led. Sr René-Ovide Hertel de Rouville, et
lad. D' Louise-Catherine André, lequel dit contract a été
fait de l'agrément de lad. De Ve de Rouville stipulante pour
led. Sr son fils, veu les consentemens par écrit aud. mariage
donné par les frères dud. Sr René-Ovide Hertel de Rouville,
scavoir du Sr Rouville en datte du dix septembre dernier, ce-
luy donné par le Sr Hertel de Rouville en datte du dix huit
dud. mois, celuy dud. S. Grosbois du seize septembre dernier,
veu enfin le consentement donné aud. mariage par écrit, par
le Sr Zacarie Hertel, Sr de la Frenière, et Louis Hertel et
Claude Hertel, oncles paternels dud. Sr René-Ovide Hertel
de Rouville, lesquelles pièces nous avons remises à l'instant
entre les mains dud. Sr René-Ovide Hertel de Rouville, nous
avons receu la déclaration mutuelle de nouveau consentement
de mariage entre lesd. Sr René-Ovide Hertel de Rouville, et
D'le Louise-Catherine André qu'ils donnent de présent com-
me ils l'avoient donné précédemment, et que nous avons re-
ceu avec les cérémonies prescrittes, pour obvier et réparer en
tant que besoin les inconvéniens arrivés, à venir, et ce en no-
tre églize de Québec, sur les sept heures du soir par la per-
mission verbale de Monseie l'évesque, en présence des pa-
rens et amis au commencement et cy devant dénommez tous
domiciliés en cette ville, à l'exception de la dame de Grosbois,
domiciliée à Boucherville, qui ont avec nous signé.

Louise-Catherine André Rouville De Grosbois
Louis Hertel de Rouville René Hertel de Rouville
Grandmesnil Lano'ullier Deboiseler
Boisseau 'Perthuis

SAndré Deleigne C. Plante, cuï-é.


